
                                   

 

 

 
LETTRE D’INFORMATION DES PORTEURS 

DU FCP ADARA 
 

Part C :  FR0010637488 
 

 
 

Paris, le 05/06/2024 
 
 
Objet : Changement d’acteurs de l’OPCVM  
 
Chère Madame, cher Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement « ADARA» (ci-après le « Fonds » ou le « FCP ») 
et nous vous remercions de votre confiance. 
 
Nous souhaitons vous informer de l’évolution de votre Fonds selon les termes et conditions de l’opération 
décrite ci-dessous. 
 
 
 

Quels changements vont intervenir sur votre Fonds ? 
 

 
Le Comité de Direction de la société, lors de sa réunion du 19/12/2023, a décidé de modifier la stratégie du 
fonds Adara. 
 
Le fonds Adara peut être investi sur plusieurs classes d’actifs (actions, obligations, …) en direct ou via des fonds. 
Il peut ainsi investir jusqu’à 100% de son actif en actions en direct ou via des fonds, avec la possibilité de 
couvrir le risque actions. 
Depuis plusieurs mois, la part des actions en direct dans le portefeuille ayant augmenté, le comité de direction 
a décidé de changer la stratégie du fonds afin de le rendre long only, c’est-à-dire avec une exposition aux 
actions jusqu’à 100% via essentiellement des actions en direct et en limitant l’investissement via des fonds à 
10% maximum, tout en intégrant des caractéristiques environnementales, sociales et de gouvernance ce qui 
n’était pas le cas jusqu’à présent. 
 
Corrélativement, la société de gestion a décidé d’effectuer différentes modifications, notamment : 

− Renommer la part C en part AC, 

− Créer une nouvelle part IC, 

− Décimaliser en dix millièmes de parts, 

− Modifier l’objectif de gestion, 

− Modifier l’indice de référence, 

− Modifier la stratégie du fonds, 

− Faire passer le fonds d’article 6 à article 8 (communication centrale), 

− Valoriser le fonds quotidiennement 

− Modifier le seuil de plafonnement des rachats (gates)  

− Préciser le recours à l’ETF dans le paragraphe « Parts ou actions d’OPCVM / FIA » 

− Passer des frais de fonctionnement et autres services d’un taux réel à un taux forfait 
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− Mettre à jour des commissions de mouvements dépositaire 

− Informer sur CSDR 
 
Ces modifications sont détaillées ci-après avec les principales différences « avant » et « après ». 
 

 
Quand ces opérations interviendront-elles ? 

 

 

Ces opérations entreront en vigueur le 01/07/2024  

 

 Si vous adhérez à cette opération, aucune intervention de votre part n’est nécessaire. 
 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous avez la possibilité de demander le rachat sans 
frais de vos parts pendant un délai de 30 jours. Après l’expiration de ce délai, cette possibilité vous sera 
toujours offerte, votre fonds ne facturant pas de frais de sortie 

 
Pour toute précision, nous vous invitons à contacter votre interlocuteur habituel. 
 

 
Quel est l’impact de cette modification sur le profil rendement / risque de votre  
investissement ? 

 

• Modification du profil rendement/risque : OUI 

• Augmentation du profil rendement/risque : OUI 

• Augmentation potentielle des frais : OUI 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement/risque : Très 
significatif1 

 

      
 
 

 
 

 

 
 
       Quel est l’impact de cette opération sur votre fiscalité ?  
 
 
La fiscalité applicable au fonds est inchangée. Toute sortie est soumise au régime des plus-values de cessions 
de valeurs mobilières. 
 
 
 
 
 
 

 
1 Cet indicateur se base sur l’évolution du SRI et l’évolution de l’exposition du fonds à une ou plusieurs typologies de 

risques. 
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Quelles sont les principales différences entre le Fonds dont vous détenez des parts actuellement et le futur 
Fonds ? 
 
 
Voici le détail des modifications apportées à votre investissement :  
 

 Avant 
 

Après 
 

Régime juridique et politique 
d’investissement 

  

 
Objectif de gestion* 
 
 

 
Le FCP a pour objectif d’offrir une 
performance nette de frais 
supérieure à celle de l’indice 
composite 50% Euro Stoxx 50 Net 
Return (dividendes réinvestis) + 50 
% €str capitalisé sur la durée de 
placement recommandée grâce à 
une gestion opportuniste et flexible 
d’allocations d’actifs. 

 

 
Le FCP a pour objectif d’offrir une 
performance nette de frais 
supérieure à celle de l’indice 
Bloomberg Eurozone Developed 
Markets Large & Mid Cap Net Return 
EUR (dividendes réinvestis) sur la 
durée de placement recommandée 
grâce à une gestion de stock picking 
tout en intégrant des 
caractéristiques environnementales, 
sociales et de gouvernance 
 

Indicateur de référence L’indicateur de référence du fonds 
est un composite constitué de 50% 
de l’Euro Stoxx 50 Net Return 
(dividendes réinvestis) et 50% de 
l’€str capitalisé. 

 

L’indicateur de référence du fonds 
est Bloomberg Eurozone Developed 
Markets Large & Mid Cap Net Return 
EUR (dividendes réinvestis) 

Critères extra-financiers 
 

Article 6  
 

Article 8 

 
 

Modification du profil de 
rendement/risque ou dans le cadre 
de l’établissement d’un DIC du 
profil de risque et de rémunération 
recherché 

   

Evolution de l'exposition aux 
différentes catégories de risques* 
 
 

Liste avec les fourchettes 
d'exposition 
 
 
 
 
 
 
Risque actions 
[45% ; 100%] 
 
 
 

Liste avec les fourchettes 
d'exposition 
 
 
 
 
 
 
Risque actions 
[60% ; 100%] 
 
 
 

Contribution 
au profil de 
risque par 
rapport à la 
situation 
précédente : 
 
 
+ 
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Actions de la zone euro 
[75% ; 100%] 
 
 
 
exposition aux pays 
émergents 
 
[0% ; 25%] 
 
 
 
Petites et moyennes 
capitalisations 
(capitalisation de moins de 
500 millions euros  ) 
[0% ; 20%] 
 
 
 
 
 
Titres de créances et 
instruments du marché 
monétaire émis ou garantis 
par des émetteurs publics ou 
privés, libellés en euro 
[0% ; 75%] 
 
 
 
obligations convertibles 
0% 
 
 
 
Fourchette de sensibilité  
[-2/10]  

 

Actions de la zone euro 
[60% ; 110%] 
 
 
 
exposition aux pays 
émergents 
 
0% 
 
 
 
Petites et moyennes 
capitalisations 
(capitalisation inférieure à 
5 milliards) 
[0% ; 20%] 
Dont 10% max en petites 
capitalisations (inférieur à 
1 milliard)  
 
 
Titres de créances et 
instruments du marché 
monétaire émis ou garantis 
par des émetteurs publics 
ou privés, libellés en euro 
[0% ; 100%] 
 
 
 
obligations convertibles  
[0% ; 10%] 
 
 
 
Fourchette de sensibilité  
[0/+3]  
 

+ 
 
 
 
 
- 
 
 
 
 
 
 
+ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
+ 
 
 
 
 
 
 
 
 
+ 
 
 
 
 
- 
 
 

 

Frais 
 

Frais de gestion financière et 
Frais de fonctionnement et 
autres services 

Frais de gestion financière : 
C : 1.85 % TTC maximum 
 
 
Frais de fonctionnement et 
autres services : 
C : 0.10 % TTC maximum 
 

Frais de gestion financière : 
AC : 1.85 % TTC maximum 
IC : 1.00% TTC maximum 
 
Frais de fonctionnement et 
autres services : 
AC : 0.10 % TTC  
IC : 0.10% TTC  
 

 

 

 

 

= 
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Commissions de mouvement 
 

Société de gestion : Néant 
 
Dépositaire : selon la place de 
règlement/ livraison 

60 € TTC maximum pour le 
dépositaire 

Par la société de gestion : 
néant 
 
Règlements de 
frais/livraisons par le 
dépositaire :  
• Néant sur les actions 
• Néant sur les obligations 
• Néant sur les OPC 
• 10 euros ou 
équivalent devise HT 
maximum sur les futures et 
options (par lot) 

 

 

Commission de surperformance 15 % TTC maximum de la 
performance annuelle du FCP 
au-delà de l’indice composite 
50% Euro Stoxx 50 Net Return 
(dividendes réinvestis) + 50% 
€str capitalisé avec high on 

high* 

15 % TTC maximum de la 
performance annuelle du 

FCP au-delà de l’indice 
Bloomberg Eurozone 

Developed Markets Large & 
Mid Cap Net Return EUR 

(dividendes réinvestis) avec 
high on high* 

 

 
 

Modalités de souscriptions/Rachats 
 

  

Parts  Part  C  
 

Part AC et Part IC 

Fréquence VL Hebdomadaire 
 

Quotidienne 

Plafonnement des rachats (gates) * Le plafonnement des rachats 
pourra être déclenché par la 

société de gestion lorsqu’un seuil 
de 10% (rachats nets des 

souscriptions / dernier actif net 
d’inventaire calculé) de l’actif net 

est atteint. La durée maximale 
d’application du dispositif de 

plafonnement des rachats 
s’étend sur 8 valeurs liquidatives 

sur 6 mois (soit une estimation du 
temps de plafonnement maximal 

de 2 mois). 
 

Le plafonnement des rachats 
pourra être déclenché par la 

société de gestion lorsqu’un seuil 
de 5% (rachats nets des 

souscriptions / dernier actif net 
d’inventaire calculé) de l’actif net 

est atteint. La durée maximale 
d’application du dispositif de 

plafonnement des rachats 
s’étend sur 20 valeurs liquidatives 
sur 3 mois (soit une estimation du 
temps de plafonnement maximal 

de 1 mois). 

Décimalisation  Les parts sont entières. Première 
souscription : une part. Les 

souscriptions ultérieures et les 
rachats sont possibles en parts 

entières. 

Les parts pourront être 
fractionnées en dix millièmes 

dénommées fractions de parts ; 
elles pourront être regroupées ou 
divisées sur décision de la société 

de gestion 
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Création de part 
 
 

Création de la part IC  
Souscripteurs concernés : Tous souscripteurs, plus particulièrement 
personnes morales et institutionnels 
Valeur liquidative d’origine : 100 euros 
Montant minimum de souscription initial : 100 000 euros 
Frais de gestion financière : 0.90% TTC maximum 
Frais de fonctionnement et autres services : 0.10% TTC  
Commission de surperformance : maximum de la performance 
annuelle du FCP au-delà de l’indice Bloomberg Eurozone Developed 
Markets Large & Mid Cap Net Return EUR (dividendes réinvestis) avec 
high on high 
Commission de souscription non acquise à l'OPCVM : 3% taux 
maximum 
 

   

* Ces modifications ont reçu un agrément de la part de l’AMF en date du 31/05/2024. 
 
 

Eléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 
 
 
Nous vous recommandons de consulter le prospectus du fonds ainsi que le Document d’Information Clé mis à 
jour au jour de l’opération sur le site internet de d’Amplegest www.amplegest.com  ou d’en faire la demande 
auprès de : 

AMPLEGEST 
50, boulevard Haussmann 

75009 PARIS 
 
Ces documents vous seront adressés gratuitement sur simple demande dans un délai de huit jours ouvrés. 
 
Si vous adhérez à cette opération, aucune intervention de votre part n’est nécessaire. 
 
Si vous êtes en désaccord avec cette opération, vous avez la possibilité de demander le rachat sans frais de 
vos parts pendant un délai de 30 jours. Après l’expiration de ce délai, cette possibilité vous sera toujours 
offerte, votre fonds ne facturant pas de frais de sortie. 

 
N’hésitez pas à contacter votre conseiller et rencontrez-le régulièrement pour faire le point sur vos placements 
et votre situation.  
 
Nous vous remercions de la confiance que vous nous accordez et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, 
l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 

Marie VANDERMARCQ-SALTIEL 
Président 
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